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n° 119 660 du 27 février 2014 

dans l’affaire  X / III 

En cause : 1. X, 

2. X,  

 

agissant en leurs noms propres et en qualité de représentants légaux de leurs 

enfants : 

 

3. X 

4. X, 

5. X, 

 Ayant élu domicile : X, 

 

 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1
er

 août 2013 par X et X, qui déclarent être respectivement de nationalité 

kosovare et albanaise, agissant en leurs noms propres et en qualité de représentants légaux de leurs 

enfants mineurs X, X et X, tendant à la suspension et à l’annulation de « la décision du 29 mai 2013 […] 

déclarant la demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

irrecevable, décision notifiée le 2 juillet 2013 de même qu’à l’encontre des ordres de quitter le territoire 

qui leur ont été notifiés le 2 juillet 2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2013 convoquant les parties à l’audience du 12 novembre 2013. 

  

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît 
pour la partie requérante, et Me Ch. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît 
pour la partie défenderesse.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  
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1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique le 28 juillet 2011 et ont introduit une demande d’asile le 

lendemain. Cette procédure s’est clôturée négativement par un arrêt n° 71.523 rendu par le Conseil de 

céans le 8 décembre 2011. 

 

1.2. Le 27 décembre 2011, ils se sont vus délivrer un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies). 

 

1.3. Le 10 janvier 2012, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter 

de la Loi, laquelle a été complétée et actualisée les 23 mars et 20 avril 2012, invoquant des problèmes 

de santé concernant la quatrième partie requérante. Cette demande a fait l’objet d’une décision de rejet, 

prise par la partie défenderesse en date du 23 avril 2012. Le recours introduit contre cette décision 

auprès du Conseil de céans a été rejeté le 12 juillet 2012. Entre-temps, le 11 juin 2012, la partie 

défenderesse a retiré cette décision et en date du 21 août 2012, elle a pris à l’encontre des requérants 

une nouvelle décision déclarant irrecevable leur demande d’autorisation de séjour. 

 

1.4. En date du 21 août 2012, les requérants se sont vus délivrer des ordres de quitter le territoire. Les 

recours introduits contre ces décisions ont été rejetés par le Conseil de céans par les arrêts n° 119 657 

et 119 659 du 27 février 2014. 

 

1.5. Le 17 décembre 2012, ils ont introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la Loi, invoquant des problèmes de santé concernant la deuxième partie requérante. 

 

Le 26 février 2013, la partie défenderesse a pris une décision déclarant cette demande irrecevable, 

décision assortie d’ordres de quitter le territoire. Le recours introduit contre cette décision auprès du 

Conseil de céans a été rejeté le 25 juillet 2013. Entre-temps, le 22 avril 2013, la partie défenderesse a 

retiré cette décision et en date du 29 mai 2013, elle a pris à l’encontre des requérants une nouvelle 

décision déclarant irrecevable leur demande d’autorisation de séjour. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motif(s) :  
 
Article 9ter §3 - 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé 
par l'Art 187 de la lei du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par 
la Loi du 8 janvier 2012 (MB 06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou 
son délégué, visé au § 1

er
 alinéa 5 a constaté dans un avis que la maladie ne répond 

manifestement pas à une maladie visée au §1
er

 alinéa 1
er

 et qui peut donner lieu à l'obtention 
d'une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition. 
 
Il ressort de l'avis médical du médecin de l'Office des Etrangers daté du 07-12-2012 (joint en annexe de 
la décision sous pli fermé) que manifestement l'intéressée n'est pas atteinte par une affection 
représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique. Les maladies décrites ne 
requièrent pas de mesures urgentes sans lesquelles ces maladies constitueraient un risque vital 
immédiat. 
 
Afin de déterminer si l'affection de l'intéressée peut comporter un risque réel de traitement inhumain ou 
dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle 
séjourne, il est à noter que même s'il n'y a que très peu, voire pas de possibilités de traitement, ce qui 
peut entraîner une dégradation considérable de l'état de santé de l'intéressée et d'engager son 
pronostic vital à court ou moyen terme, l'article 3 de la CEDH n'est pas violé si l'état de santé actuel du 
requérant n'est pas aussi périlleux pour la vie (CEDH, 20 décembre 2011, Yoh-Ekale Mwanje c. 
Belgique, §§ 81-85 ; CEDH, Décision, 24 mai 2012 E.O. c. liane, n' 34724/10, §§, 34-38 ; CEDH, 
Grande Chambre, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Uni, § 42)'. 
 
De ce fait, pour pouvoir parler d'un traitement inhumain et dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 
adéquat au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 9ter de la LLE, il n'est pas seulement 
déterminant qu'aucun traitement n'est disponible dans le pays d'origine, toutefois, l'on doit également se 
trouver en présence d'un état de santé critique ou un pronostic vital qui peut être engagé à court terme, 
de sorte que la constatation du défaut évident et manifeste d'un tel risque actuel et grave pour la santé 
suffit largement à exclure la condition d'application de l'article 9 §1 et de l'article 3 de la CEDH. 
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Les constatations dans l'avis médical révèlent actuellement donc un défaut manifeste d'un stade 
avancé, critique, voire terminal ou vital de l'affection dont est atteinte l'intéressée, de sorte que cet 
élément en soi permet de conclure de manière convaincante que l'intéressée peut être exclue du champ 
d'application de l'article 3 de la CEDH et par conséquent aussi du champ d'application de l'article 9 ter 
de la loi sur les étrangers. 
 
Dès lors, il ressort du certificat médical type

 2
 fourni que l'intéressée n'est manifestement pas atteinte 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 
de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine 
ou dans le pays où elle séjourne. En outre, soulignons que la CEDH estime que les violations de l'art. 2 
(droit à la vie) et de l'art. 3 de la CEDH sont Indissociables. En effet, s'il est impossible de constater des 
traitements inhumains ou dégradants, une éventuelle violation du droit à la vie ou à l'intégrité physique 
n'est pas examinée en raison de cette interdépendance, vu le raisonnement que la CEDH applique 
systématiquement à ces articles (CEDH, 20 décembre 2011, Yoh-Ekale Mwanje c. Belgique, § 86 ; 
CEDH, 2 mal 1997, D. c. Royaume-Uni, §§ 58-59 ; CEDH. Décision, 29 juin 2004, Salkic e.a. c. 
Royaume-Uni CEDH, Décision, 7 juin 2011, Anam c. Royaume-Uni). 
 
Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 
directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. 
 
Par ailleurs, en complément du certificat médical type daté du 07/12/2012 avec la demande 9ter initiale, 
un certificat médical type du Dr Sophie [G.] datant du 26/12/2012 e été envoyé par recommandé le 
10/01/2013. Or, le certificat médical type du 07/12/2012 est établi au nom de Madame [D. M.] et celui du 
26/12/2012 au nom de [M. F.]. Il s'ensuit que cette annexe médicale ne peut être prise en considération, 
étant donné qu'elle concerne une autre personne que celle indiquée sur le certificat médical type 
du 9ter initial, à savoir Madame [D.M.]. 
 
L'irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres conditions 
de recevabilité prévues à l’Article 9ter §3 ». 
 
1.6. A la même date, deux ordres de quitter le territoire (annexe 13) ont été délivré, l’un à l’encontre des 

premier, troisième et quatrième requérants, tandis que l’autre à l’égard des deuxième et cinquième 

requérants. Ces ordres constituent les seconds actes attaqués. 

 

1.6.1. Le premier ordre précité est motivé comme suit : 

 
« En vertu de l'article 7, alinéa 1

er
, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 
2° Il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter ta 
preuve que ce délai n'est pas dépassé. 
L'intéressé n'est pas autorisé au séjour, une décision de refus de séjour (irrecevable 9ter) a été prise en 
date du 29/05/2013 ». 
 
1.6.2. Le second ordre précité est motivé comme suit :  
 
« En vertu de l'article 7, alinéa 1

er
, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 
2° Elle demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter ta 
preuve que ce délai n'est pas dépassé. 
L'intéressée n'est pas autorisée au séjour, une décision de refus de séjour (irrecevable 9ter) a été prise 
en date du 29/05/2013 ». 
 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Les requérants prennent un moyen unique de « la violation de l’article 7 et de l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ainsi que de la violation du principe général de bonne administration et du principe général 

selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments 

de la cause et pris de la violation des articles 3 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits 

de l’Homme et des Libertés Fondamentales ». 
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2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche du moyen, ils reprochent à la partie défenderesse 

de n’avoir pas pris en compte le « certificat médical dressé par le docteur [G.] en date du 26 décembre 

2012 […] faisant état de la situation de santé d’un des enfants […] [F.M.] [qui], selon le docteur [G.], 

souffre d’un retard psychomoteur, de dystonie et de trouble de la marche ». Ils font valoir que, « sur 

base du principe de bonne administration, il appartenait à la partie adverse de prendre en considération 

tous les éléments de la cause et bien évidemment tous les certificats médicaux qui lui ont été 

communiqués ». 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche du moyen, ils estiment que la constatation faite 

par la partie défenderesse, selon laquelle « la maladie de la requérante ne répond pas manifestement 

pas à une maladie au sens du § 1
er

, alinéa 1
er

, qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de 

séjour dans le Royaume sur base de la disposition légale de l’article 9ter », est « en totale contradiction 

avec l’avis du médecin de [la] requérante ». 

 

Ils soutiennent que « l’avis rendu par [le] médecin conseiller est rendu sans qu’il n’ait pu rencontrer à 

aucun moment la requérante afin de pouvoir rendre un diagnostic précis quant à sa pathologie et quant 

aux risques éventuels en cas de retour dans son pays d’origine ». Ils exposent « qu’en l’espèce, il est 

manifeste, au vu de la gravité de la pathologie dont souffre [la] requérante, qu’un examen aurait dû être 

réalisé et qu’un avis aurait dû être demandé à un spécialiste et non au médecin conseiller de l’Office 

des Etrangers dont aucune des qualifications n’est communiquée par la partie adverse ». 

 

2.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche du moyen, ils critiquent l’acte attaqué en ce qu’il 

« est motivé par référence à l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 […] [en considérant] 

que le certificat médical ne permettrait pas d’établir que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état 

tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique », alors qu’il ressort du certificat 

médical du 7 décembre 2012, produit à l’appui de la demande de séjour, que la « requérante souffre 

d’une maladie nécessitant d’un suivi adapté ». 

 

Ils affirment que « la motivation retenue par la partie défenderesse est clairement stéréotypée [et] que la 

partie adverse s’est contentée de reprendre l’avis du médecin conseil afin de motivée (sic) sa décision 

de refus », alors que le rapport dudit médecin « ne permet pas de vérifier si celui-ci a procédé à un 

examen sérieux visant à déterminer si la maladie de [la] requérante n’était pas de nature à entraîner un 

risque réel pour son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant à la 

lumière du pronostic de risque de suicide en cas de retour au pays d’origine mentionné dans les 

certificats médicaux produits ». 

 

Ils exposent « qu’il incombe à la partie adverse de s’assurer que l’étranger est en mesure d’effectuer le 

voyage vers son pays d’origine [et que] si tel est le cas, la partie adverse aurait dû examiner tant la 

disponibilité que l’accessibilité des soins que nécessite l’état de [la requérante] ». 

 

2.5. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche du moyen, ils reprochent au médecin conseil de 

la partie défenderesse de n’avoir pas « pris en considération le fait que [la] requérante suivait un 

traitement médicamenteux et qu’en cas d’arrêt de son traitement, la maladie dont elle souffre s’en 

trouverait aggravé (sic) ». 

 

Ils exposent que « la lecture du paragraphe 1
er

 de l’article 9ter [de la Loi] […] ne permet pas une 

interprétation qui conduirait à l’exigence systématique d’un risque ‘pour la vie’ du demandeur, puisqu’il 

[…] envisage, au côté du risque vital, deux autres hypothèses », de sorte que « c’est indûment que le 

médecin conseil ainsi que la partie adverse en ont déduit qu’un[e] autorisation de séjour ne pouvait être 

octroyé[e] à [la] requérante sur la base de l’article 9ter de la loi ». 

 

Ils reprochent également au médecin conseil de n’avoir pas examiné « si le risque de [la] requérante 

pouvait résulter d’un arrêt de traitement médical prescrit alors que le certificat médical type concluait en 

ce sens » et « si la pathologie invoqué[e] par [la] requérante [n’était] pas de nature à entraîner un risque 

réel pour son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant dans son chef ». 
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Ils en concluent que « la motivation de la décision entreprise fondée uniquement sur ce rapport 

incomplet de ce médecin-conseil doit être considérée comme étant insuffisante au regard de l’article 

9ter, § 3, 4°, de la loi et méconnaît la portée des dispositions visées aux moyens […] et qu’il est permis 

également de considérer qu’un risque de violation de l’article 3 de la [CEDH] n’est pas exclue dans le 

cas d’espèce », dès lors que la requérante « doit bénéficier d’un suivi en Belgique, car la situation des 

soins de santé et plus particulièrement, la question de l’accès aux soins de santé au Kosovo est 

problématique ». A cet égard, ils invoquent des rapports des organisations internationales pour 

démontrer que la « requérante ne pourrait bénéficier d’un bon suivi médical au Kosovo ». 

 

2.6. Dans ce qui s’apparente à une cinquième branche du moyen, ils exposent que « l’ordre de quitter le 

territoire avec interdiction d’entrée [qui] a été notifié [aux] requérants […] » n’est pas valablement 

motivé.  

 

Ils estiment que la partie défenderesse n’a pas pris en considération « la réalité de la situation [des] 

requérants avant de leur notifier, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire », alors « qu’en l’espèce, 

[la] requérante est malade et suit [un] traitement médicamenteux ; que son médecin atteste qu’un arrêt 

de son traitement entraînerait un risque de suicide ; qu’en outre, [la] requérante doit pouvoir bénéficier 

d’un suivi en Belgique, car la situation des soins de santé et plus particulièrement, la question de l’accès 

aux soins de santé au Kosovo est problématique » et « qu’avant de notifier un ordre de quitter le 

territoire, il convenait, à tout le moins, de vérifier qu’il n’y avait pas de risque de violation de l’article 3 de 

la [CEDH] au vu de la problématique d’ordre médical vantée par [la] requérante ». 

 

Ils affirment que « la motivation de cet ordre de quitter le territoire est clairement stéréotypée [dès lors] 

qu’il n’y a aucune individualisation de la situation [des] requérants ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. Sur la première branche du moyen, elle manque en fait dans la mesure où il ressort du huitième 

paragraphe des motifs de l’acte attaqué que le « certificat médical dressé par le docteur [G.] en date du 

26 décembre 2012 […] faisant état de la situation de santé d’un des enfants […] [F.M.] », a bien été pris 

en considération et a fait l’objet d’une longue motivation qui apparaît comme adéquate et suffisante. En 

effet, il est indiqué ce qui suit : « Par ailleurs, en complément du certificat médical type daté du 

07/12/2012 avec la demande 9ter initiale, un certificat médical type du Dr Sophie [G.] datant du 

26/12/2012 e été envoyé par recommandé le 10/01/2013. Or, le certificat médical type du 07/12/2012 

est établi au nom de Madame [D. M.] et celui du 26/12/2012 au nom de [M. F.]. Il s'ensuit que cette 

annexe médicale ne peut être prise en considération, étant donné qu'elle concerne une autre personne 

que celle indiquée sur le certificat médical type du 9ter initial, à savoir Madame [D.M.]. ».  

 

En l’espèce, les requérants ont introduit en date du 17 décembre 2012 une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la Loi. Cette demande qui figure au dossier administratif, indique 

qu’elle a été introduite « en raison des problèmes médicaux actuellement rencontrés par Madame 

[D.M.] », identifiée comme étant la deuxième partie requérante dans le présent recours. Par un courrier 

recommandé daté du 9 janvier 2013, lequel figure également au dossier administratif, les requérants ont 

complété leur demande en transmettant « le certificat médical dressé par le Docteur GERARD ». Il 

ressort du dossier administratif que ledit certificat, daté du 26 décembre 2012, est établi au nom de 

[M.F.], identifié comme étant la quatrième partie requérante dans le présent recours, alors que les 

problèmes médicaux de cette dernière n’ont pas fait l’objet de la demande de séjour précitée du 17 

décembre 2012. 

 

Pour le surplus, il convient de relever que les requérants avaient introduit les 10 janvier et 23 mars 

2012, une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la Loi, laquelle a été déclarée 

irrecevable par une décision du 21 août 2012. Dans cette demande, les requérants avaient invoqué 

« les problèmes médicaux rencontrés par leur enfant », identifié comme étant la quatrième partie 

requérante dans le présent recours. Ils ont fait valoir que « l’enfant présente des troubles moteurs et un 

retard développemental global perturbant son adaptation scolaire ». 

 
3.2. Sur la deuxième branche du moyen, le Conseil relève qu’aucune disposition légale n’oblige le 

médecin conseil de la partie défenderesse à examiner l’étranger ou à le recevoir en consultation. En 
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effet, l’article 9ter, § 1
er

, alinéa 5, de la Loi, qui prévoit l’intervention du fonctionnaire médecin ou du 

médecin désigné par le Ministre ou son délégué par voie d’avis, précise que « ce médecin peut, s’il 

l’estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire d’experts ». 

 

Il résulte du libellé de cette disposition qu’il n’existe aucune obligation pour le médecin conseil de la 

partie défenderesse d’examiner personnellement le demandeur avant de rendre son avis (cf. dans le 

même sens : CE, arrêt n° 208.585 du 29 octobre 2010).  

 

De même, le Conseil observe qu’il ressort également des termes de l’article 9ter, § 1
er

, alinéa 5, précité, 

qu’il n’est nullement requis que le fonctionnaire médecin soit un médecin spécialiste ou qu’il convient 

obligatoirement de faire examiner l’intéressée par un médecin spécialiste. Une telle exigence ne ressort 

en effet pas de la disposition précitée.  

 

3.3.1. Sur les troisième, quatrième et cinquième branches du moyen réunies, le Conseil rappelle que 

l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer le demandeur des raisons qui 

ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a 

procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

3.3.2. Le Conseil observe que l’acte attaqué est pris sur la base de l’article 9ter, § 3, 4°, de la Loi, lequel 

dispose ce qui suit : 

 

« Le délégué du ministre déclare la demande irrecevable: 

[…] 

4° lorsque le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, 

alinéa 5, constate dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 

1er, alinéa 1er, qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume ». 

 

3.3.3. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1
er

, alinéa 1
er

, de la Loi, « L’étranger qui 

séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d’une maladie telle 

qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le 

pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou 

son délégué ». 

 

Le Conseil tient à rappeler que l’article 9ter de la Loi assure, à l’égard des étrangers « gravement 

malades » (Doc. parl. Chambre, sess. 2005-2006, n° 2478/001, p.9), la transposition de l’article 15, b) 

de la Directive 2004/83/CE du 29 avril 2004 qui vise, à titre « d’atteintes graves », « la torture ou des 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants infligés à un demandeur dans son pays d’origine ». 

L’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006 qui a inséré l’article 9ter de la Loi précise que 

« l’examen de la question de savoir s’il existe un traitement approprié et suffisamment accessible dans 

le pays d’origine ou de séjour se fait au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du 

demandeur, évaluée dans les limites de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme » (Doc. parl. Chambre, sess. 2005-2006, n° 2478/001, p.35). 
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A cet égard, le Conseil d’Etat, dans son arrêt n° 225.523 du 19 novembre 2013, a jugé que, transposant 

l’article 15, b) de la Directive 2004/83/CE du 29 avril 2004, « qui correspond, en substance à l’article 3 » 

de la CEDH, dans l’ordre juridique belge, par l’insertion, notamment, de l’article 9ter de la Loi, le 

législateur a manifestement et légitimement entendu réserver le bénéfice de cette disposition aux 

étrangers si « gravement malades » que leur éloignement constituerait une violation de l’article 3 précité 

et qu’il a voulu que l’examen de la demande d’autorisation de séjour introduite sur cette base se fasse 

en conformité avec les enseignements de la jurisprudence de la Cour E.D.H. relative à cette disposition 

conventionnelle ; que le fait que l’article 9ter de la Loi vise trois types de maladies n’implique pas qu’il 

aurait un champ d’application différent de celui de l’article 3 de la CEDH ; qu’en effet, conformément à la 

jurisprudence de la Cour E.D.H., ces trois types de maladies, lorsqu’elles atteignent un seuil minimum 

de gravité, sont susceptibles de correspondre aux prévisions de l’article 3 précité, consistant soit en un 

réel risque pour la vie humaine (comp. Notamment Öcalam c.Turquie, req. 46221/99 12 mai 2005), soit 

en un risque réel pour l’intégrité physique (cfr. notamment Enea c. Italie, req. 74912/01 du 17 septembre 

2009), soit en un autre risque réel de traitement inhumain ou dégradant.  

 

3.3.4. En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse a déclaré la demande de séjour des 

requérants irrecevable en considérant qu’il ressort de « l’avis médical du médecin de l’Office des 

Etrangers daté du 21-02-2013 » que « manifestement », la deuxième requérante « n’est pas atteinte par 

une affection représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique », et que « les 

maladies décrites ne requièrent pas de mesures urgentes sans lesquelles ces maladies constitueraient 

un risque vital immédiat ». 

 

En effet, l’avis médical précité du 21 février 2013, sur lequel s’est fondé la partie défenderesse dans 

l’acte attaqué, indique, à propos de « la pathologie [de la deuxième requérante] figurant dans le certificat 

médical type datant du 07.12.2012 »,  qu’il « n’est pas manifestement pas question d’une maladie visée 

au § 1
er

, alinéa 1
er

, de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 », dès lors que ledit certificat médical 

« ne met pas en évidence », pour les raisons que le médecin de l’Office des Etrangers détaille, « de 

menace directe pour la vie de la concernée » et « un état de santé critique ». En effet, contrairement à 

ce que soutiennent les requérants en termes de requête, force est de constater que, loin d’être 

stéréotypé, l’avis du médecin de l’Office des Etrangers contient une motivation détaillée sur les éléments 

figurant dans le certificat médical type produit, notamment sur l’état psychologique de la deuxième 

requérante, sur le risque de suicide ou sur la prise en charge thérapeutique de la concernée. 

  

Dès lors, la partie défenderesse était en droit d’adopter la décision entreprise et l’a correctement 

motivée, sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation ni méconnaître les dispositions et principes 

visés au moyen, en prenant en considération l’ensemble des pièces du dossier administratif, dont 

notamment l’avis médical précité du 21 février 2013. Il ne peut donc lui être reproché d’avoir considéré 

que, dès lors que « les constatations dans l'avis médical révèlent actuellement […] un défaut manifeste 

d'un stade avancé, critique, voire terminal ou vital de l'affection dont est atteinte l'intéressée », celle-ci 

« peut être exclue du champ d'application de l'article 3 de la CEDH et par conséquent aussi du champ 

d'application de l'article 9 ter de la loi sur les étrangers », dans la mesure où «pour pouvoir parler d'un 

traitement inhumain et dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat au sens de l'article 3 de la 

CEDH et de l'article 9ter […], il n'est pas seulement déterminant qu'aucun traitement n'est disponible 

dans le pays d'origine, toutefois, l'on doit également se trouver en présence d'un état de santé critique 

ou un pronostic vital qui peut être engagé à court terme, de sorte que la constatation du défaut évident 

et manifeste d'un tel risque actuel et grave pour la santé suffit largement à exclure la condition 

d'application de l'article 9 §1 et de l'article 3 de la CEDH ».   

 

3.3.5. S’agissant des ordres de quitter le territoire notifiés aux requérants en même temps que la 

décision d’irrecevabilité de leur demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater, compte tenu 

de ce qui précède, qu’ils sont motivés à suffisance de fait et de droit par la constatation que les 

intéressés demeurent dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé et n’ont pas et  autorisés au séjour, une décision de 

refus de séjour a été prise à leur encontre en date du 29 mai 2013. 
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Les requérants font valoir, en termes de requête, qu’ « il convenait, à tout le moins, de vérifier qu’il n’y 

avait pas de risque de violation de l’article 3 de la [CEDH] au vu de la problématique d’ordre médical 

vantée par [la] requérante ». 

 

Or, il résulte des développements qui précèdent que, dès lors que la demande d’autorisation de séjour 

introduite en application de l’article 9ter de la Loi a été déclarée irrecevable pour les motifs indiqués, à 

juste titre, par la partie défenderesse, il ne saurait être question d’un risque réel d’être soumis à un 

traitement contraire à l’article 3 de la CEDH et l’éloignement d’un étranger ne saurait soulever une 

violation de cette disposition. 

 

3.4. En conséquence, le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-sept février deux mille 

quatorze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                 Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE  

 

 


